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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2007, DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 DÉCEMBRE 2007,

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

M. Jean-Louis Chabot, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de trois nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour
2.
Adoption des procès-verbaux


2.1
Séance du 5 novembre 2007

2.2
Séance d’ajournement du 19 novembre 2007


2.3
Reconsidération de la résolution 2007-11-500

3.
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de novembre 2007 ;
4.
Règlements municipaux :


4.1
Numérotation des règlements;


4.2
Avis de motion :


4.2.1
Tarification et taxation 2007;


4.2.2
Règlement modifiant le règlement # 117-2007 : Règlement de tarification municipale pour des biens et services;


4.3
Adoption, par résolution, du premier projet du règlement # 124-2007 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage # 101-2005; 

5.
Première période de questions;

6.
Informations MRC Bellechasse;

7.
Service Incendie :


7.1
Démission du directeur du service;


7.2
Rapport annuel de la MRC au ministère de la Sécurité publique;

8.
Dons, subventions et commandites :


8.1
Fermières : remerciements;



8.2
Publicité bulletin paroissial;

9.
Dossiers en cours :  nomination d’un maire suppléant;

10.
Affaires nouvelles



10.1 
Renouvellement du permis de vente d’alcool au PARC;

10.2 
Régime de pension des employés municipaux;


10.3 
Chambre de commerce de Bellechasse : Campagne d’achat local « J’ACHÈTE DANS BELLECHASSE »;


10.4
Octroi de contrat d’entretien de la patinoire;


10.5
Démission de la responsable de la bibliothèque;


10.6
Représentants de la municipalité sur divers comités et organismes;


10.7
Affectation de surplus : Festival des Vents et marées;


10.8
Ouverture du bureau  pendant les Fêtes;


10.9
Tourisme Chaudière-Appalaches : renouvellement d’adhésion;

11.
Deuxième période de questions;

12.
Fin de la séance.

2.
Adoption des procès-verbaux 


2.1
Séance du 5 novembre

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 5 novembre soit adopté avec la correction suivante : remplacer, à la 2e page du procès-verbal, les chiffres « 19.3 », « 20 » et « 21 » de l’ordre du jour par les chiffres « 20 », « 21 » et « 22 ».


2.2
Séance du 19 novembre
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 19 novembre soit adopté tel que rédigé.

2.3
Reconsidération de la résolution 2007-11-500
Le maire, M. Jean Lemieux, informe les membres du conseil des raisons pour lesquelles il a refusé de signer la résolution 2007-11-500 et demande aux membres du Conseil de reconsidérer le taux horaire qui s’appliquerait à M. Yves Blouin comme opérateur de machinerie (HIVER) à compter du 1er décembre 2007.

Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, 

De renouveler le contrat de M. Yves Blouin comme opérateur de machinerie au taux horaire convenu verbalement avec M. Blouin lors de son engagement, taux apparaissant aux documents du budget 2007.  
Le vote est demandé :

POUR : MM. Jacques Larivière, Jean-Marc Corriveau et Marc Therrien;

CONTRE :
Mme Gaétane Gagnon et MM. Henri Mercier et André Rochefort.

Le maire, M. Jean Lemieux, vote en faveur de la résolution.

La résolution est donc ADOPTÉE À LA MAJORITÉ des voix et remplace en conséquence la résolution 2007-11-500. 

3.
Dépôt du rapport  des recettes et des dépenses du mois de novembre

Après le dépôt par le secrétaire-trésorier du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de novembre, 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.
Note :
Les membres du Conseil avaient déjà reçu le rapport des dépenses et le sommaire des salaires. Le rapport des recettes leur sera transmis par courrier.

4. 
Règlements municipaux
4.1
Numérotation des règlements

Le secrétaire-trésorier informe les membres du conseil qu’il serait préférable de ne pas donner de numéro de règlement lorsqu’un avis de motion est donné.

4.2
Avis de motion

4.2.1
Taxation et tarification 2008

Avis de motion est donné par M. Jean-Marc Corriveau, conseiller, que le conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement de taxation et tarification pour l’année 2008.

4.2.1
Règlement modifiant le règlement 117-2007

Avis de motion est donné par M. Jean-Marc Corriveau, conseiller, que le conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, un règlement modifiant le règlement 117-2007 : Règlement de tarification municipale des biens et services.

4.3
Adoption, par résolution, du premier projet du règlement 124-2007

ATTENDU QUE le Conseil a approuvé la recommandation unanime du Comité consultatif d’urbanisme,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 124-2007.

RÈGLEMENT 124-2007 : RÈGLEMENT MODIFIANT DE NOUVEAU LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 101-2005 ET SES AMENDEMENTS (1er projet)

Le Conseil décrète ce qui suit :

Article 1
 Objet du règlement
Le présent règlement modifie de nouveau le règlement de zonage 101-2005 afin d’autoriser l’implantation d’un usage commercial à vocation récréo-touristique dans la zone 171-I et d’en définir les normes d’implantation.

Article 2 
Modifications à la grille des spécifications
La grille de spécifications est modifiée dans la colonne 171-I 

1.
en y ajoutant le sigle * vis à vis la ligne intitulée « À vocation récréo-touristique » ;  et

2.
en remplaçant le chiffre « 9 » par le chiffre 5,6  vis à vis la ligne intitulée « Marge de recul avant » et le chiffre « 2 » par le chiffre « 1 » vis à vis la ligne intitulée « Marge de recul latérale ».

Article 3
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

---------------

4.4
Date de l’assemblée publique de consultation

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

De tenir l’assemblée publique de consultation sur le premier projet du règlement 124-2007 modifiant de nouveau le règlement de zonage dans le cadre de la session ordinaire du 14 janvier.
5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.

6. 
Informations MRC de Bellechasse

Le maire, M. Jean Lemieux, fait un bref rapport de la réunion du Conseil de la MRC de Bellechasse tenue le 27 novembre 2007.

7.
Service incendie

7.1
Démission du directeur du service

Les  membres prennent connaissance de la lettre de démission de M. Bruno Aubé à titre de directeur du service incendie dans laquelle il informe les membres du Conseil municipal de son intention de continuer à œuvrer dans le service comme simple pompier.

Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

1.
D’accepter la démission de M. Bruno Aubé comme directeur du service Incendie et de lui adresser une lettre de remerciements pour tout le temps consacré au service et que l’acceptation de sa démission devienne effective à la date de nomination du nouveau directeur;

2.
De demander au directeur général par intérim de préparer pour la réunion de travail de janvier un projet de définition de tâches pour le poste de directeur du service Incendie ainsi qu’un projet d’appel de candidatures; et

3.
De former un comité de sélection dont le mandat sera d’analyser les candidatures reçues et de faire rapport au conseil. Ce comité sera composé des personnes suivantes : maire, DG, M. Bruno Aubé, M. Marc Therrien et Mme Gaétane Gagnon.
7.2
Rapport annuel de la MRC au ministère de la Sécurité publique
La MRC de Bellechasse a transmis, pour approbation, une copie du rapport annuel qu’elle doit transmettre au ministère de la Sécurité publique dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques.

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu


Que le conseil municipal approuve le rapport annuel des activités en sécurité incendie pour l’année 2006, présenté par la MRC de Bellechasse. 

8.
Dons, subventions et commandites

8.1
Fermières : remerciements

Lettre de remerciements pour le don accordé.

2007-12-513

8.2
Publicité Bulletin paroissial
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

De renouveler notre publicité dans le bulletin paroissial au coût de 100$.
2007-12-514

9.
Dossiers en cours : nomination d’un maire suppléant

Après échanges et discussion, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier,

et unanimement résolu 

Que M. Jean-Marc Corriveau soit nommé maire suppléant.

10.
Affaires nouvelles
2007-12-515

10.1
Renouvellement du permis de vente d’alcool au Parc

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 

Que Mme Mylène Gagnon soit autorisée à compléter et  signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Vallier, le formulaire de demande de permis de réunion pour l’année 2008.
2007-12-516

10.2
Régime de retraite des employés municipaux

À la suite des informations fournies par le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim qui a participé à la réunion d’information tenue au centre communautaire de Saint-Lazare le 28 novembre dernier; et 

Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu  


1°
que la municipalité de Saint-Vallier annonce son intention d’adhérer au Régime de retraite des employés municipaux aux conditions suivantes :

· que ses employés admissibles acceptent majoritairement d’adhérer audit régime pour l’une de ses formes : soit à cotisation déterminée ou à prestation déterminée; et

- 
que le règlement du Régime corresponde aux énoncés formulés lors de la séance d’information.


2°
que la date d’adhésion au Régime soit fixée au 1er janvier 2008 ; et

3°
que l’adhésion définitive au Régime fasse l’objet d’une approbation ultérieure de ce Conseil.
2007-12-517

10.3
Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse : Campagne d’achat dans Bellechasse
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu  

Que la municipalité de Saint-Vallier adhère au programme « J’achète dans Bellechasse » et en fasse la promotion dans son milieu.

2007-12-518

10.4
Octroi du contrat d’entretien de la patinoire
Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu  

D’octroyer le contrat d’entretien de la patinoire pour les saisons 2007-2008 et 2008-2009 à M. Jean-Sébastien Boulanger pour le montant total de 7 000$, soit 3 500$ pour chacune des saisons et d’autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à signer le contrat pour et au nom de la municipalité.
2007-12-519

10.5
Démission de la responsable de la bibliothèque
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu  

D’accepter la démission de Madame Brigitte Gadesaude comme responsable de la bibliothèque Marie Josephte Corrivaux et de lui adresser une lettre de remerciements pour les nombreuses années de bénévolat consacrées à la bibliothèque.

M. Jean-Marc Corriveau, représentant municipal à la bibliothèque, verra avec les bénévoles de la bibliothèque, lors de leur rencontre portant sur les prévisions budgétaires, comme organiser la relève. 
10.6
Représentants de la municipalité sur divers comités et organismes
Un tableau des différents comités de la municipalité et organismes de la municipalité ou extérieurs auxquels la municipalité participe sera préparé pour la prochaine réunion de travail avant de procéder aux nominations des représentants de la municipalité.

2007-12-520

10.7
Affectation de surplus : Festival des Vents et Marées
Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’affecter un montant de 4 500$ pour l’édition 2008 du Festival des Vents et Marées. 
10.8
Ouverture du bureau pendant les Fêtes
Il est convenu que le Bureau municipal soit ouvert au public le jeudi 27 décembre de 13h à 16h30 et le vendredi 28 décembre de 9h à midi.

2007-12-521

10.9
Tourisme Chaudière-Appalaches : renouvellement d’adhésion
Il proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

De renouveler notre adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches au coût de 250$ avant taxes et d’informer l’organisme que la municipalité n’a pas apprécié son attitude dans le dossier. Le représentant de la municipalité sera nommé à la session du mois de janvier 2008.
10.10
Dépôt du rapport budgétaire comparatif

Le secrétaire-trésorier dépose un rapport budgétaire comparatif au 31 octobre pour les années 2006 et 2007. Tous les membres du Conseil en ont reçu une copie et ils sont invités à en prendre connaissance.

10.11
Disponibilité des membres du conseil

Les membres du Conseil conviennent de tenir la réunion de travail sur les prévisions budgétaires à 19h, le jeudi 13 décembre.

10.12
Rapport de la direction générale

Le secrétaire-trésorier suggère qu’à l’avenir un sujet intitulé « Rapport de la direction générale » soit inscrit à l’ordre du jour de chacune des sessions ordinaires du conseil.

11.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

2007-12-522

12.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h30.

____________________
________________________

Jean Lemieux 
Jean-Louis Chabot, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorier par intérim
2007-12-508
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